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Les orientations sociales 
de l’Ircom Agirc-Arrco 
 
Dans une vision intergénérationnelle et solidaire 
propre aux régimes par répartition, l’action sociale 
portée par l’Ircom Agirc-Arrco s’adresse aussi 
bien aux actifs qu’aux retraités, sans distinction 
de catégorie, niveau d’autonomie, revenus… 
Une action sociale qui intervient tout au long 
de la vie, dès le premier euro cotisé. 
L’expérience acquise, sur l’ensemble des actions 
et services proposés, a montré l’importance 
d’une approche globale du bénéficiaire.  
Une action sociale multiforme 
et complémentaire 
Au travers des interventions collectives, 
l’action sociale permet de donner accès, au plus 
grand nombre, à des services et à des pres-
tations, avec une même qualité de service, 
sur des critères simples, tout en répondant 
aux besoins sociaux prioritaires. 
Les principes de cet engagement sont au 
nombre de trois :                                     
Des interventions sociales encore 
plus partagées (un socle commun), 
Une lisibilité renforcée, 
Une implantation territoriale. 
 
 

Les aides individuelles répondent à des 
situations exceptionnelles, elles viennent après 
les aides légales, voire celles dispensées par 
les régimes de base. Les services de l’Ircom 
Agirc-Arrco disposent d’une expertise « d’ensem-
blier » qui les amène à interagir fortement avec les 
autres acteurs (publics, partenaires, entreprises…). 
 
Les fondamentaux de l’action sociale 
Garantir une même accessibilité et une 
cohérence de l’offre à tous nos ressor-
tissants, actifs et retraités 
Proposer, au plus grand nombre, des actions 
de proximité répondant aux besoins sociaux. 
Une plus grande cohérence de l’offre permet 
également de renforcer la v is ibi l i té de 
l’Ircom Agirc-Arrco.  
Renforcer l’efficience de l’action sociale 
Optimiser et démultipl ier l ’action avec 
des ressources maîtrisées.  
Agir en complémentarité  
des autres acteurs 
Nos services d’action sociale œuvrent déjà en 
s’inscrivant dans des actions en association 
avec divers organismes pour répondre à des 
besoins ciblés. Nous souhaitons continuer à 
favoriser ce type de démarche et nous inscrire 
éventuellement dans un rôle de coordinateur.  
S’appuyer sur sa capacité d’innovation 
pour faire évoluer les réponses concrètes 
aux besoins sociaux de nos ressortissants. 
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Action sociale 
Ircom Agirc-Arrco 
Agenda 2022 
 
Les activités collectives 
 
AGIR POUR BIEN VIEILLIR  

•  ATELIER D’EDUCATION  
  THÉRAPEUTIQUE p. 4 

•  INITITATION ET PERFECTIONNEMENT  
  INTERNET p. 4 

•  SPORT SANTÉ p. 4 

•  SPORT SANTÉ EN SALLE p. 5 

•  NUTRITION p. 5 

•  VAKANS GRAN MOUN p. 5 

•  ATELIERS CULINAIRES p. 6 

•  YOGA SENIROS p. 6 

•  DÉMARCHES  
  ADMINISTRATIVES SOCIALES p. 6 

•  BIEN VIEILLIR DE NOS JOURS p. 6 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

SOUTENIR & ACCOMPAGNER  
LES PROCHES AIDANTS 
•  ACTION DE SOUTIEN  
  AUX AIDANTS FAMILIAUX p. 7 

•  BALLUCHONAGE  
  WEEK END RÉPIT p. 7 

•  ACTIONS DE BIEN-ÊTRE  
  DE L’AIDANT p. 7 

•  FORMATION  
  DES AIDANTS FAMILIAUX p. 7 

  
ACCOMPAGNER  
L’AVANCÉE EN ÂGE 
EN PERTE D’AUTONOMIE 
•  CONFÉRENCE / SHOWROOM 
  LES SOLUTIONS DE SOUTIEN  
  À DOMICILE / DOMOTIQUE p. 8 

•  DIAGNOSTIC HABITAT p. 8 

•  SOUTIEN À LA PERSONNE p. 8 

•  IRCOM DANS UN EHPAD p. 9 

 
SOUTENIR 
LE RETOUR À L’EMPLOI 
DES ACTIFS LES PLUS FRAGILES 
•  ACCOMPAGNER LE DEMANDEUR  
  D’EMPLOI p. 10 

•  AIDE POUR  
  LA CRÉATION D’ENTREPRISE p. 10 

•  LE RETOUR À L’EMPLOI  
  DES SENIORS p. 11 
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•  LES PARTENAIRES DE  
  L’IRCOM AGIRC-ARRCO           p. 12-13 
  
Les aides financières 
individuelles prioritaires 
 
AGIR POUR BIEN VIEILLIR  

•  NUTRITION p. 14 

•  SPORT SANTÉ p. 15 

•  LOGEMENT p. 15 

•  AIDE À LA SANTÉ p. 16 

•  ACCOMPAGNEMENT  
  RUPTURES SOCIALES p. 16 

•  RÉPARATION AUTOMOBILE p. 17 

  
ACCOMPAGNER  
L’AVANCÉE EN ÂGE 
EN PERTE D’AUTONOMIE 
•  TRANSPORT p. 18 

•  ADAPTATION HABITAT p. 19 

•  AIDE TECHNIQUE À DOMICILE p. 19 

•  TÉLÉASSISTANCE :  
  TÉLÉSURVEILLANCE p. 20 

•  AIDE AU PORTAGE DE REPAS  
  À DOMICILE p. 20 

•  HÉBERGEMENT  
  EN ÉTABLISSEMENT p. 20 

•  HÉBERGEMENT TEMPORAIRE 
  ACCUEIL DE JOUR p. 20 

 
 

SOUTENIR 
LE RETOUR À L’EMPLOI 
DES ACTIFS LES PLUS FRAGILES 
•  FINANCEMENT MOBILITÉ p. 22 

•  EMPLOI SENIORS p. 22 

•  FORMATION p. 22 
  
Les aides financières 
individuelles non prioritaires 
•  SCOLARITÉ ÉTUDES/APPRENTISSAGE  
  OU ORPHELINS p. 23 

•  ÉQUIPEMENT p. 24 

•  ENTRAIDE p. 24 
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Les activités 
collectives 
Calendrier à définir 
 
AGIR POUR BIEN VIEILLIR 
Bénéficiaire 
Tout ressortissant 
Ircom Agirc-Arrco 
 
ATELIERS D’ÉDUCATION 
THÉRAPEUTIQUE 
Des séances collectives : 
- dans les programmes ou 
prestations éducatives en lien 
avec une pathologie (diabète…) 
- dans les programmes 
pluri pathologie visant les compé-
tences transversales (stress…) 

  Pour apporter 
au patient polypathologique 
une première réponse 
à des besoins éducatifs 
dans une structure unique 
sans devoir multiplier les programmes  
Prestataire 
CONFORME 
 
 
 
 

INITIATION ET 
PERFECTIONNEMENT 
INTERNET 
Sessions d’Initiation et 
de perfectionnement à l’outil internet 

  pour faire découvrir, initier, 
voire perfectionner les bénéficiaires 
aux nouvelles technologies 

   Pour faciliter les démarches 
dématérialisées et favoriser 
le lien social et intergénérationnel  
Prestataire 
FORMACO 
 
 
SPORT SANTÉ 
Séances d’activités physiques adaptées 
en groupe, combinées avec 
de la danse et de la musique 

  Pour retarder les effets 
du vieillissement 

  Pour améliorer la qualité de vie 
2 sorties APA (Panel d’activités : 
marche, musculation…)  
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SPORT SANTÉ EN SALLE 
Prise en charge des frais 
liés à une activité sportive 
pour prévenir les maladies 
telles que l’hypertension artérielle 
(maladie majeure en Martinique) 
En partenariat avec les salles de sport, 
il s’agira de régler pour le ressortissant 
sa participation à des ateliers sportifs 
par le biais : 

  D’un coach sportif (individuel 
ou collectif) 

  D’une association dans le domaine 
 
 
NUTRITION 
Prise en charge des frais liés à la mise 
en place d’un programme nutritionnel 

  Prise en charge d’un bilan diététique 
+ suivi 

 Service individualisé pour aider 
une personne à s’alimenter en fonction 
des exigences que nécessite son état 
de santé 

VAKANS GRAN MOUN 
Un séjour d’une semaine en pension 
complète avec des activités telles que 
sport, recommandations gériatre, 
relooking  
Tarif 
500 € 
Prise en charge Ircom Agirc-Arrco 
250 €  
Prestataire 
HAPPY SILVERS 
Contact 0696 50 00 20  
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ATELIERS CULINAIRES 
Action d’éducation 
et de prévention pour la santé 

   Pour lutter contre les effets 
néfastes du vieillissement 
et des maladies  
Groupe de 10 participants  
Prestataire 
Agence AN KANARI  (Tatie Maryse) 
 
 
YOGA SENIORS 
Des séances visant à développer 
des qualités (souffle, flexibilité, 
concentration et force) 

  Pour permettre de vivre 
en harmonie avec soi-même 
et son environnement  
Groupe de 10 à 15 participants  
Prestataire 
YOGA LIFE 
 
 
 
 
 
 

DÉMARCHES ADMINISTRATIVES 
SOCIALES 
Un accompagnement pour 
plus d’autonomie 
et moins de soucis administratifs 

  Le dispositif « AN NOU DÉMARÉ » 
propose 3 niveaux d’accompagnement : 

       BOKAÏ : recherche de solutions 
avec le bénéficiaire à son domicile 

   ALÉ VIRÉ : démarches effectuées au 
nom du bénéficiaire (contrat de mandat) 

    NOU LA ÉPI’OU : accompagnement 
du bénéficiaire durant ses démarches  

Prestataire 
ASD RELAIS 
Contact 0696 03 79 99 
 
 
BIEN VIEILLIR DE NOS JOURS 
Décembre 
- Conférence sur un thème d’actualité 
(santé, culture, loisirs…) 
- Déjeuner dansant 

   Informer le public senior 
   Prévenir les maladies 
   Renforcer le lien social 

et créer des liens d’amitié 
   Rompre l’isolement 

▶

▶

▶
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SOUTENIR & ACCOMPAGNER 
LES PROCHES AIDANTS 
 

   Développer et diversifier les solutions 
de soutien et de répit 
Aide versée pour financer les solutions 
de répit  
Bénéficiaire 
Aidants familiaux Ircom Agirc-Arrco 
 

 
ACTIONS DE SOUTIEN 
AUX AIDANTS FAMILIAUX 

   Le café des aidants familiaux 
   L’atelier santé sur l’équilibre alimentaire 

 
 
BALLUCHONAGE 
WEEK END REPIT 

   Soulager les aidants afin qu’ils sou-
tiennent et accompagnent le plus 
longtemps possible leurs proches en 
perte d’autonomie, voire dépendants 

   Proposer un temps de répit à l’aidant 
en maintenant en sécurité l’aidé 

   Instaurer des espaces conviviaux 
d’échanges et de partage 

 

ACTIONS DE BIEN-ÊTRE 
DE L’AIDANT 
Accompagner les aidants familiaux 
individuellement mais également en 
groupe durant 3 mois 

 Au cours de cette période, les aidants 
réapprendraient à prendre soin d’eux, 
à avoir confiance en eux et à se 
valoriser à travers divers ateliers animés 
par des professionnels 

 
 
FORMATION 
DES AIDANTS FAMILIAUX 
Former les aidants 
En développant leurs connaissances sur : 

 Les processus de perte d’autonomie 
et des personnes à besoins spécifiques 

 Les différents dispositifs existant en 
matière de soutien des aidants des 
personnes dépendantes 

En développant leur écoute et permettre 
l’expression des difficultés rencontrées   
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ACCOMPAGNER 
L’AVANCÉE EN ÂGE 
EN PERTE D’AUTONOMIE  

  Accompagner et développer les 
solutions de soutien à domicile  
Bénéficiaire 
Tout ressortissant Ircom Agirc-Arrco 
 
 
CONFÉRENCE / SHOWROOM 
LES SOLUTIONS DE SOUTIEN 
À DOMICILE/DOMOTIQUE 
Rencontre sous forme de salon 
ou conférence pour présenter 
et informer le public sur 
les différents dispositifs de l’Action 
Sociale de l’Ircom Agirc-Arrco 

    Pour accompagner les personnes 
avancées en âge à s’équiper et bien 
vivre chez elles  
Prestataire 
Ircom Agirc-Arrco 
Professionnels dans le domaine 
 
 
 
 
 
 

DIAGNOSTIC HABITAT 
Accompagnement ergothérapeute 
Intervention à domicile 
d’un ergothérapeute pour identifier 
les difficultés rencontrées, 
analyser les risques et enfin suggérer 
des solutions pratiques individualisées 

   accompagner, écouter et conseiller 
la personne visitée en tenant compte 
des situations et de ses habitudes de vie 
pour améliorer le confort de vie  
Prestataire 
Professionnels dans le domaine 
 
 
SOUTIEN À LA PERSONNE 
Participer aux frais liés à l’intervention 
d’une auxiliaire de vie au domicile 
d’une personne 

  Permettre au bénéficiaire de rester 
le plus longtemps à domicile, d’améliorer 
le bien-être et la qualité de vie, de 
rompre l’isolement et créer du lien social  
Prestataire 
Structures de service à la personne 
 
 
 
 

 L
es

 a
ct

iv
it

és
 c

ol
le

ct
iv

es
  A

CC
O

M
PA

G
N

ER
 L

’A
V

A
N

CÉ
E 

EN
 Â

G
E 

EN
 P

ER
TE

 D
’A

U
TO

N
O

M
IE

ACTION SOCIALE •• Ircom Agirc-Arrco •• Agenda 2022



 9
ACTION SOCIALE •• Ircom Agirc-Arrco •• Agenda 2022

IRCOM DANS UN EHPAD 
Porter des actions au sein des EHPAD 
Pour assurer une proximité à l’endroit 
des résidents ne pouvant participer 
aux actions extérieures réalisées par 
nos services 

  Coiffure 
  Activités physiques adaptées 
  Danse et musique 
  Peinture et culture  
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SOUTENIR 
LE RETOUR À L’EMPLOI 
DES ACTIFS LES PLUS 
FRAGILES 
Bénéficiaire 
Tout ressortissant 
Ircom Agirc-Arrco 
 
ACCOMPAGNER 
LE DEMANDEUR D’EMPLOI 
Accompagnement individualisé 
des Demandeurs d’Emploi de Longue 
Durée (DELD) fragilisés, selon 
une approche globale (professionnelle, 
psychologique et sociale) 

    Mettre en place des actions favorisant 
leur suivi par le biais de formations de 
remise à niveau : 

   Formations de lutte contre l’illettrisme 
  Formations Estime et Image de soi 
  Formations à l’entretien professionnel 
  Entretien avec un professionnel 

du domaine social si besoin  
Tarif 
6 000 €  
Prestataire 
Professionnels dans le domaine 

AIDE POUR LA CRÉATION 
D’ENTREPRISE 
Accompagnement individualisé 
aux Demandeurs d’Emploi de Longue 
Durée (DELD) fragilisés, selon 
une approche globale (professionnelle, 
psychologique et sociale) 

    Permettre aux chômeurs, qui ont un 
projet professionnel défini et qui sou-
haitent devenir entrepreneur, d’obtenir 
un apport en numéraire, non rembour-
sable, pour financer le démarrage de 
leur activité  
Tarif 
12 000 € 
Contribution à hauteur de 40 % 
du coût de démarrage de l’activité  
Prestataire 
Professionnels dans le domaine 
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LE RETOUR À L’EMPLOI 
DES SENIORS 
Renforcement des solutions dédiées 
au retour à l’emploi des seniors 
fragilisés ainsi qu’à l’accès et 
au maintien en emploi des personnes 
en situation de handicap 

    Mettre en place des actions visant 
le retour à l’emploi des seniors par le 
biais de : 

   Formations Estime et Image de soi 
   Formations à l’entretien professionnel 
   Formations diverses  

Tarif 
6 000 €  
Prestataire 
Professionnels dans le domaine 
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Dans le cadre de son action sociale, 
et plus particulièrement à travers 
l’orientation « Accompagner la perte 
d’autonomie », l’Ircom Agirc-Arrco 
participe au financement des heures 
d’aide à domicile. 
Il s’agit de participer aux frais 
liés à l’intervention d’une auxiliaire 
de vie au domicile d’une personne. 
C’est permettre au bénéficiaire de 
rester plus longtemps à domicile, 
de rompre l’isolement en créant 
du lien social. 
 
 
 
 
 

Prestations délivrées 
 Activités domestiques : 

entretien du logement, du linge, 
repassage, aide à la confection et/ou 
prise du repas, au déplacement, 
courses, jardinage, bricolage, coiffure… 

 Actes essentiels du quotidien, 
à l’exception des soins médicaux : 
aide au lever, à l’habillage ; portage 
de repas… 

 Activités de la vie sociale et 
relationnelles : aide au maintien 
d’activités de loisirs, aide dans les 
petites démarches administratives… 

 
Bénéficiaire 
Toute personne percevant une 
pension de retraite Ircom Agirc-Arrco.  

SERVICES D’AIDE À LA PERSONNE
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Ressources inférieures à Limite plafond de prise en charge annuelle

Personne seule Couple

900 € 1 600 € 100 % 1 750 €

1 200 € 2 100 € 70 % 1 225 €

1 500 € 2 600 € 50 % 875 €

Le montant accordé devra être consommé entre le 1er mars 2021 et le 31 décembre 2022
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TM3 SERVICES
La solution à vos besoins
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La démarche à effectuer 
  Étape 1  :  Prendre contact avec une 

des structures partenaires (voir liste 
ci-après) afin d’établir un dossier 
de demande d’aide. 
IMPORTANT : Toutes les formalités administratives 
sont accomplies auprès de la structure choisie 
 

  Étape 2  : Une fois le dossier reçu et  
traité par le Service Action Sociale, 
une réponse sera donnée directement 
à la structure. 

 
NOS PARTENAIRES  
AGAF Association de Gérontologie 
et Aides aux Familles 
Cité Manicou • Defarge 
97 211 Rivière Pilote 

Tél. 0596 62 76 91 
www.agaf.fr 
 
ASEP Assistance et Services Plus 
Quartier La Agnès • 97 290 Le Marin 

Tél. 0696 50 10 90 
direction@asep-services.net 
www.asep-services.net 

JC SERVICES 
202 Rue Professeur Raymond Garcin 

97 200 Fort de France 

Tél. 0596 42 38 11 
thalya.jcservices@gmail.com 
www.thalya-jcservices.fr 
 
TM3 SERVICES 
12 rue Maurice des Étages 

97 240 Le François 

Tél. 0596 64 01 85 • 0696 84 37 47 
tm3services@orange.fr 
www.tm3services.fr 
 
VIVRA DOM SERVICES 
319 av. Léon Gontran Damas • Dillon 

97 200 Fort de France 

Tél. 0596 63 04 22 
vivradom@gpmj.fr 
www.vivradom-antilles.fr 

 
Plafond de ressources, montant accordé

-  Barème d’intervention (à titre indicatif)
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Les aides financières 
individuelles 
prioritaires 

 
AGIR POUR BIEN VIEILLIR 
 

 Anticiper les ruptures administratives 
et sociales et les prévenir 
Aide pour prévenir le risque de fragilité 
à la suite d’un événement (veuvage, 
maladie, divorce ou autre rupture sociale) 
destinée à financer les déséquilibres 
budgétaires dus à cette situation 
(dette de loyer, d’énergie, réparation de 
véhicule…) ou à soutenir le demandeur 
(garde d’enfants, auxiliaires de vie, 
portage de repas…) 
 

 Préserver le lien social 
et l’état psychologique 
Aide pour financer, lors d’une situation 
de fragilité, le reste à charge des soins 
nécessaires au maintien du lien social 
(prothèses auditives, dentaires, optiques) 
ou préserver l’état psychologique (reste à 
charge des frais de soutien psychologique) 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Favoriser les dispositifs conçus 
pour un accompagnement global 
de la personne vers le bien vieillir 
Aide pour contribuer aux frais d’adap-
tation du logement (travaux, aides tech-
n iques)  notamment  les  t ravaux 
préconisés par l’ergothérapeute dans 
le cadre du dispositif « Bien chez moi »  
Bénéficiaire 

  Cotisant de plus de 45 ans 
  Cotisant en situation de handicap 

de plus de 40 ans     Allocataire  
Justificatif quelle que soit l’aide 
Formulaire de demande d’intervention 
sociale + liste des pièces justificatives 
 
NUTRITION 
Prise en charge des frais liés à la mise 
en place d’un programme nutritionnel 

   Prise en charge d’un bilan diététique 
+ suivi 

  Service individualisé pour aider une 
personne à s’alimenter en fonction des 
exigences que nécessite son état de santé  

Plafond de ressources, montant accordé 

 
 

Ressources inférieures à

Limite plafond  
de prise  

en charge  
annuelle

Personne seule Couple

900 € 1 600 € 500 €
1 200 € 2 100 € 350 €
1 500 € 2 600 € 250 €
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SPORT SANTÉ 
Prise en charge des frais 
liés à une activité sportive 
pour prévenir les maladies 
telles que l’hypertension artérielle 
Prise en charge de la participation à des 
ateliers sportifs par le biais d’un coach 
sportif (individuel ou collectif) ou d’une 
association dans le domaine  
Plafond de ressources, montant accordé 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

LOGEMENT 
Accompagner les ressortissants 
dans la gestion de leur budget 
par la prise en charge ponctuelle 
de leurs dépenses de logement 
(loyer, caution, dépenses d’énergie…) 

   Arriérés de loyer, 
charges de copropriété, dettes eau 

   Caution nouveau logement 
(entrée en foyer logement, 
en résidence de retraite, 
foyer de jeunes travailleurs…) 

   Difficultés financières 
ou dette de dépense d’énergie (EDF…)  

Plafond de ressources, montant accordé 

 

 
 
 
 
 

Ressources inférieures à

Limite plafond  
de prise  

en charge  
annuelle

Personne seule Couple

900 € 1 600 € 500 €
1 200 € 2 100 € 350 €
1 500 € 2 600 € 250 € Ressources  

inférieures à
Limite plafond  

de prise en charge  
annuelle

Personne 
seule Couple

900 € 1 600 € 2 500 €
1 200 € 2 100 € 2 200 €
1 500 € 2 600 € 1 900 €
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AIDE À LA SANTÉ 
Contribuer à la prise en charge des 
frais de santé dont le reste à charge 
pour les familles est très important 
Domaines d’intervention : Soins dentaires, 
d’optique, d’appareillage auditif pour 
lesquels le régime de base est intervenu, 
du forfait journalier, de prothèses 
orthopédiques ou capillaires liées à 
une maladie  
Plafond de ressources, montant accordé  

 

ACCOMPAGNEMENT 
RUPTURES SOCIALES 
(maladie, divorce, licenciement, veuvage…) 
Accompagner les personnes dont 
le budget est déséquilibré à la suite 
d’une rupture sociale 
 

 Contribuer à la prise en charge des 
charges quotidiennes 

    Aide sur les charges de la vie quoti-
dienne (loyer, prêt, alimentaire) 

    Prise en charge des frais liés à la 
garde d’enfant, portage de repas 

    Soutien psychologique 
   Contribuer à la prise en charge 

des frais d’obsèques 
 
 
 
 

Ressources  
inférieures à

Limite plafond  
de prise en charge  

annuelle 

Personne 
seule Couple Dentaire Optique

900 € 1 600 € 1 500 € 600 €
1 200 € 2 100 € 1 000 € 400 €
1 500 € 2 600 € 500 € 200 €

ACTION SOCIALE •• Ircom Agirc-Arrco •• Agenda 2022
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   Prise en charge du règlement de 
l’intervention du notaire pour la 
succession dans les cas suivants : 
le patrimoine du défunt comporte 
un bien immobilier ; le montant de 
la succession est égal ou supérieur 
à 5 000 € ; il existe un testament ; 
donation consentie du défunt de son vivant  

Plafond de ressources, montant accordé 

 
 
 
 

RÉPARATION AUTOMOBILE 
Prise en charge des frais de répa-
ration liés au véhicule (voiture, moto) 
Régler pour le ressortissant l’intervention 
du mécanicien pour : 

   Révision sur véhicule 
   Changement de pneus    Réparation 

moteur   Échappement   Suspension 
   Embrayage freinage    Climatisation 

et chauffage  Alternateur, démarreur  
Plafond de ressources, montant accordé 

 

Ressources  
inférieures à

Limite plafond  
de prise en charge  

annuelle

Personne 
seule Couple

900 € 1 600 € 2 000 €
1 200 € 2 100 € 1 500 €
1 500 € 2 600 € 1 000 €

Ressources  
inférieures à

Limite plafond  
de prise en charge  

annuelle

Personne 
seule Couple

900 € 1 600 € 1 000 €
1 200 € 2 100 € 750 €
1 500 € 2 600 € 500 €
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ACCOMPAGNER 
L’AVANCÉE EN ÂGE 
EN PERTE D’AUTONOMIE  

 Accompagner les ruptures liées 
aux pertes d’autonomie à domicile 
Aide versée pour accompagner les ruptures 
liées à la perte d’autonomie à domicile : 

 Aides humaines (assistant de vie, 
portage des repas, jardinage…) 

 Aides techniques 
(téléalarme, appareillage, hygiène…) 

 Adaptation de l’habitat 
(installation d’appareillage, travaux…)  

 Accompagner les ruptures liées aux 
pertes d’autonomie en structure 
Aide versée pour accompagner les ruptures 
liées aux pertes d’autonomie en structure : 

 Hébergement temporaire 
ou permanent (EHPA, EHPAD…) 

 Accueil de jour 
 Logement adapté  
 Béguinage 
 Aides techniques 

(téléalarme, appareillage, hygiène…) 
 
 
 
 
 
 
 
 

Bénéficiaire 
Allocataire Ircom Agirc-Arrco ou Cotisant  
en situat ion de handicap de plus 
de 40 ans  
Justificatif quelle que soit l’aide 
Formulaire de demande d’intervention 
sociale + liste des pièces justificatives 
 

TRANSPORT 
Contribuer à la prise en charge des 
frais de transport pour tout type 
de déplacement 
Faciliter la sortie des personnes âgées 
de leur domicile tout en leur permettant 
de maintenir le lien social le plus 
longtemps possible par le biais de : 
Martinique Transport par le règlement 
de l’abonnement annuel. 
Le bénéficiaire pourra voyager en toute 
l iberté sur l ’ensemble des l ignes 
du réseau : coût mensuel 20 €  
Plafond de ressources, montant accordé  

 
 
 

Ressources inférieures à

Limite plafond  
de prise  

en charge  
annuelle

Personne seule Couple

900 € 1 600 € 240 €
1 200 € 2 100 € 200 €
1 500 € 2 600 € 160 €

ACTION SOCIALE •• Ircom Agirc-Arrco •• Agenda 2022
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C o n t a c t  •  I n f o r m a t i o n  
I r c o m  A g i r c - A r r c o  
S e r v i c e  A c t i o n  S o c i a l e  

BG_ACTION_SOCIALE_IRCOM@ircom-agirc-arrco.fr 
 ▶  www.ircom-agirc-arrco.fr  ▶  0596 55 61 00  

ADAPTATION HABITAT 
Participer à l’amélioration perfor-
mance énergétique ou accessibilité 
de l’habitat 
Domaine d’intervention : toiture, peinture 
extérieure et/ou intérieure, carrelage, 
salle de bain, cuisine, électricité, plom-
berie, raccordement des eaux, portes 
et fenêtres  
Plafond de ressources, montant accordé 

 
 
 
 
 

AIDE TECHNIQUE À DOMICILE 
Soutenir les personnes en perte 
d’autonomie et/ou handicapées 
à acquérir des aides techniques 
améliorant leur quotidien 
Financement de petits aménagements 
de logement ou aides techniques 
(synthèse vocale, lève-personne, fauteuil 
roulant, barres d’appui, hygiène…)  
Plafond de ressources, montant accordé 

 
 
 
 
 

Ressources inférieures à

Limite plafond  
de prise  

en charge  
annuelle

Personne seule Couple

900 € 1 600 € 3 000 €
1 200 € 2 100 € 2 500 €
1 500 € 2 600 € 2 000 €

Ressources inférieures à

Limite plafond  
de prise  

en charge  
annuelle

Personne seule Couple

900 € 1 600 € 1 500 €
1 200 € 2 100 € 1 000 €
1 500 € 2 600 € 500 €

ACTION SOCIALE •• Ircom Agirc-Arrco •• Agenda 2022
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TÉLÉASSISTANCE / TÉLÉSURVEILLANCE 
Soutenir les personnes en perte 
d’autonomie à acquérir davantage 
de sécurité dans leur logement 
Mise en place d’un service de télé 
assistance ou de tout système favorisant 
la sécurité hors plan d’aide personnalisée  
Plafond de ressources, montant accordé 

 
 
AIDE AU PORTAGE DE REPAS 
À DOMICILE 
Soutenir financièrement les personnes 
faisant appel à des prestataires 
pour le portage de repas 
Mise en place d’un service de repas 
à domicile  
Plafond de ressources, montant accordé  

 
 

HÉBERGEMENT EN ÉTABLISSEMENT 
Contribuer à la prise en charge des 
frais d’hébergement en établissement 
Permettre aux ressortissants de chercher 
un autre lieu de vie et de pallier les frais 
d’hébergement  
Bénéficiaire 
Allocataire Ircom Agirc-Arrco hébergé 
en établissement médicalisé (EHPAD…) 
non bénéficiaire de l’aide sociale  
Plafond de ressources, montant accordé 

 
 
HÉBERGEMENT TEMPORAIRE 
ACCUEIL DE JOUR 
Contribuer à la prise en charge 
des solutions alternatives à l’entrée 
en établissement médicalisé 
Participation à l’accueil de jour 
(si compris ou non dans le plan d’aide)  
Plafond de ressources, montant accordé 

 

Ressources inférieures à

Limite plafond  
de prise  

en charge  
annuelle

Personne seule Couple
900 € 1 600 € 400 €

1 200 € 2 100 € 300 €
1 500 € 2 600 € 200 €

Ressources inférieures à

Limite plafond  
de prise  

en charge  
annuelle

Personne seule Couple
900 € 1 600 € 1 200 €

1 200 € 2 100 € 900 €
1 500 € 2 600 € 700 €

Lorsque les charges d’hébergement dépassent 
90 % des ressources mensuelles (APA déduite) 
pour une personne seule ou 50 % lorsque 
le conjoint reste à domicile.

Aide limitée à 2 000 € pour l’année

Ressources inférieures à

Limite plafond  
de prise  

en charge  
annuelle

Personne seule Couple

900 € 1 600 € 1 000 €
1 200 € 2 100 € 700 €
1 500 € 2 600 € 500 €

 
 L

es
 a

id
es

 fi
na

nc
iè

re
s 

in
di

vi
du

el
le

s 
pr

io
ri

ta
ir

es
   

AC
CO

M
PA

G
N

ER
 L

’A
VA

N
CÉ

E 
EN

 Â
GE

 E
N

 P
ER

TE
 D

’A
UT

O
N

O
M

IE



 21

SOUTENIR LE RETOUR  
À L’EMPLOI DES ACTIFS 
LES PLUS FRAGILES  

 Créer les conditions favorables au 
retour vers l’emploi des actifs les plus 
fragiles et/ou l’accès ou le maintien dans 
l’emploi des personnes en situation 
de handicap 
Aide versée pour créer les conditions 
favorables au retour vers l’emploi : 

  Accompagnement à la recherche 
d’emploi ou l’accès ou le maintien dans 
l’emploi des personnes en situation 
de handicap dans les territoires sans 
Espace Emploi Agirc-Arrco 

  Formation aux outils digitaux ou liée 
au projet professionnel 

  Soutien psychologique 

  Difficultés de santé 
(reste à charge des soins ou appareillages 
indispensables à l’emploi) 

  Difficultés matérielles dues à la situation 
de chômage 

  Mobilité (transport, garde d’enfant 
et hébergement) 

  Matériel spécifique dont outils digitaux 
ou tenues vestimentaires…  

Bénéficiaire 
Cotisant en recherche d’emploi  
ou en réinsertion professionnelle  
et/ou 
en situation de handicap  
Justificatif quelle que soit l’aide 
Formulaire de demande d’intervention 
sociale + liste des pièces justificatives 
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FINANCEMENT MOBILITÉ 
Aide à la mobilité pour une reprise 
d’activité professionnelle 
Prise en charge partielle ou totale : 

  du permis de conduire 
  de l’abonnement annuel des frais 

de transport sur l’ensemble des lignes 
du réseau Martinique Transport 

Les métiers de service à la personne sont 
en forte augmentation et se transforment 
en poly-emploi. De nombreux secteurs 
d’activité exigent des déplacements  
Plafond de ressources, montant accordé 

 
 
 
EMPLOI SENIORS 
Aide à la formation professionnelle pour 
une reprise d’activité professionnelle 
Accompagner le retour à l’emploi des 
seniors par le biais : 

  d’un diagnostic approfondi 
(bilan professionnel, stratégie pour la recherche 
d’emploi et définition d’un plan d’action) 

  d’un accompagnement intensif 
à la mise en œuvre du plan d’action 

  d’un suivi dans l’emploi durable 
ou la formation longue  

Plafond de ressources, montant accordé 

 
 
 
FORMATION 
Aide à la formation pour une reprise 
d’activité professionnelle 
Permettre la reprise professionnelle 
par le co-financement de formations 
et des coûts liés à la formation  
Plafond de ressources, montant accordé 

 

Ressources inférieures à

Limite plafond  
de prise  

en charge  
annuelle 

par personne
Personne seule Couple

900 € 1 600 € 1 000 €
1 200 € 2 100 € 700 €
1 500 € 2 600 € 500 €

Ressources inférieures à

Limite plafond  
de prise  

en charge  
annuelle 

par personne
Personne seule Couple

900 € 1 600 € 1 500 €
1 200 € 2 100 € 1 000 €
1 500 € 2 600 € 700 €

Ressources inférieures à

Limite plafond  
de prise  

en charge  
annuelle 

par personne
Personne seule Couple

900 € 1 600 € 1 500 €
1 200 € 2 100 € 1 000 €
1 500 € 2 600 € 700 €

ACTION SOCIALE •• Ircom Agirc-Arrco •• Agenda 2022
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Les aides financières 
individuelles 
non prioritaires 
 

▶▶ Scolarité 
▶▶ Autres dépenses non prioritaires  

Justificatif quelle que soit l’aide 
Formulaire de demande d’intervention 
sociale + liste des pièces justificatives 
 
SCOLARITÉ 
ÉTUDES/APPRENTISSAGE  
OU ORPHELINS 
Accompagner les familles en difficultés 
à faire face aux frais de scolarité de 
leurs enfants 
Aide financière pour : 

      règlement école 
      règlement loyer / transport 
 

Bénéficiaire 
      Tout ressortissant Ircom Agirc-Arrco 
ayant un ou plusieurs enfants à charge 
fiscalement (limite d’âge 25 ans) 
scolarisés, en apprentissage ou étu-
d iants  en é tudes supér ieures 
(boursiers ou non de l’état) 
      Orphelins bénéficiaires de réversion  

Plafond de ressources, montant accordé 

 
Forfaits annuels : 
300 € par enfant en primaire • 400 € par enfant au collège 
600 € par enfant au lycée ou en études supérieures 
800 € pour les enfants poursuivant leur scolarité hors famille 
ou à l’étranger • 1 000 € pour les orphelins de père et mère 

Ressources inférieures à

Limite plafond  
de prise  

en charge  
annuelle 

par personne
Personne seule Couple

900 € 1 600 € 1 000 €
1 200 € 2 100 € 700 €
1 500 € 2 600 € 500 €

C o n t a c t  •  I n f o r m a t i o n  
I r c o m  A g i r c - A r r c o  
S e r v i c e  A c t i o n  S o c i a l e  

BG_ACTION_SOCIALE_IRCOM@ircom-agirc-arrco.fr 
   www.ircom-agirc-arrco.fr    0596 55 61 00 
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ÉQUIPEMENT 
Accompagner les ressortissants dans 
la gestion de leur budget par la prise 
en charge ponctuelle de leurs dépenses 
de logement (équipement ménager…) 
Achat électroménager, mobilier de pre-
mière nécessité ou mise en conformité 
et sécurité  
Bénéficiaire 

▶ Cotisant de plus de 45 ans 
▶ Cotisant en situation de handicap 
de plus de 40 ans 
▶ Allocataire  

Plafond de ressources, montant accordé 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

ENTRAIDE 
Aide financière pour : 

▶ Pour tout type de demande n’entrant 
pas dans le cadre des aides du réfé-
rentiel mais nécessitant une intervention 
financière particulière (ex : situation de 
précarité, aide alimentaire…) 
▶ Type d’intervention : Incendie, expulsion, 
vente par adjudication, catastrophe 
naturelle reconnue par les autorités 
compétentes 
▶ Déménagement par nécessité : rappro-
chement et maintien du lien familial 
ou diminution du montant du loyer, 
habitat adapté  

Bénéficiaire 
▶ Tout ressortissant Ircom Agirc-Arrco 
confronté à une situation d’urgence  

Plafond de ressources, montant accordé 

Ressources inférieures à

Limite plafond  
de prise  

en charge  
annuelle 

 par personne
Personne seule Couple

900 € 1 600 € 2 000 €
1 200 € 2 100 € 1 500 €
1 500 € 2 600 € 1 000 €

Ressources  
inférieures à

Limite plafond  
de prise  

en charge annuelle 
(équipement ménager)

Personne 
seule Couple

900 € 1 600 € 500 €
1 200 € 2 100 € 425 €
1 500 € 2 600 € 325 €
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L’Ircom Agirc-Arrco vous accueille 
  Lundi, Mardi, Jeudi de 7 h 15 à 12 h 15 et de 13 h 30 à 15 h 

  Mercredi, Vendredi de 7 h 15 à 12 h 45 
dans le respect des règles sanitaires

Immeuble La Verrière   20 avenue des Arawaks   BP 460   97 200 Fort de France Cedex Martinique 
accuei l@ircom-agirc-arcco.fr    www.ircom-agirc-arrco.fr    0596 55 61 00  

C o n t a c t  •  I n f o r m a t i o n  
I r c o m  A g i r c - A r r c o  
S e r v i c e  A c t i o n  S o c i a l e  

BG_ACTION_SOCIALE_IRCOM@ircom-agirc-arrco.fr 
   www.ircom-agirc-arrco.fr    0596 55 61 00 


